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Schéma des formations techniques en tennis 
de table  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Niveau de 
Formation 

Précédent 
Diplôme 

Diplôme Compétences attestées 

IV (niveau bac) BEES 1° BPJEPS APT + 
CSTT 

ANIMATION, INITIATION, INTERVENTION EN MILIEU 
SCOLAIRE 

III (bac + 2) - DEJEPS ENTRAINEMENT, CONDUIRE DES ACTIONS DE FORMATION 

II (bac + 3) BEES 2° DESJEPS ORGANISATION DE FORMATION DE CADRES, 
ENTRAINEMENT VERS LA HAUTE PERFORMANCE, 

DIRECTION TECHNIQUE DE STRUCTURE 
 
Ces diplômes sont nouveaux et seront décrits avec plus de précisions dans les pages à venir. 

Entraîneur 
Départemental (16h) ou Jeune Entraîneur (24h) 

Entraîneur 
Régional (32h) 

Entraîneur 
Fédéral (40h) 

Arbitre de club 

Arbitre régional 

 



IMPORTANT : Pour l’ensemble des formations fédérales (sauf entraîneur dépar-
temental), la ligue de Picardie s’engage à participer, pour les féminines, aux 
frais du stage à hauteur de 50% du coût total. Pour plus d’informations, contacter 
Etienne Guicherd au 06 81 43 15 75. 

 
 
 

ENTRAINEUR DEPARTEMENTAL 

 
CONDITIONS D’INSCRIPTION 
• être licencié à la FFTT (licence traditionnelle).  
• Etre senior. 
 
OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 
• être capable d’aider un entraîneur qualifié lors de la conduite de séances d’entraînement 
 
CONTENU 
 
Un tronc commun de 12h : 

• Les éléments techniques et tactiques de base  
• Les différentes actions sur la balle 
• La logique de l’activité 
• L’animation d’une séance collective 
• Les déplacements de base 
• Le matériel 
• Infos détection 
• L’environnement de l’entraîneur 

 
Deux modules optionnels de 2h à choisir parmi quatre : 

• Le projet du club 
• Le baby ping * 
• Présence lors d’une journée de stage d’entraînement * 
• La Méthode française 

* : ces modules peuvent être délocalisés 
 
 
Les thèmes sont abordés en alternant théorie et pratique. 
 
DATES DES FORMATIONS 
 
Cette formation est organisée par chacun des comités départementaux. 
 
Aussi pour connaître les coûts des formations, les modalités d’inscriptions et les dates précises, prendre contact avec le comité 
départemental. 
 
 

La filière des formations fédérales d'entraîneurs impose la concrétisation du grade : 
- d'arbitre de club pour accéder à la formation d'Entraîneur Régional, 
- d'arbitre de régional pour accéder à la formation d'Entraîneur Fédéral. 
Nous vous conseillons de vous acquitter rapidement de cette formalité (cf infra pour les inscriptions) 
 



 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
ENTRAINEUR DEPARTEMENTAL 

 
 
ATTENTION : fiche à retourner à votre comité départemental (au CTD)  
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM :       PRENOM : 
 
DATE DE NAISSANCE : 
 
ADRESSE : 
 
 
TELEPHONE : 
 
PROFESSION : 
 
CLUB : 
 
CLASSEMENT : 
 
ADRESSE E-MAIL : 
 
 
 
souhaite s’inscrire au stage Entraîneur Départemental (s’adresser au Comité): 
 dans l’Aisne, septembre 2010, (Responsable Pascal Nouvian : nouvian.pascal@caramail.com) 
 dans l’Oise, 10 et 11 octobre 2010 (Responsable Sonia Sellier : sonia.sellier@orange.fr)  

dans la Somme, 15 et 16 janvier 2011 (Responsable Aline Hucleux : xavier.trogneux@wanadoo.fr) 
 

(rayer les mentions inutiles) 
 
 
 
Coût du stage : voir avec chaque comité départemental. 
 
 
 
 
 
 

 
DATE : 
 
SIGNATURE : 



 

JEUNE ENTRAINEUR 

 
CONDITIONS D’INSCRIPTION 
• être licencié à la FFTT (licence traditionnelle).  
• Etre junior  obligatoirement. 
 
OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 
• être capable d’aider un entraîneur qualifié lors de la conduite de séances d’entraînement 
 
CONTENU 
24 H de formation réparties sur 4 jours : 

• Les éléments techniques et tactiques de base  
• Les différentes actions sur la balle 
• La logique de l’activité 
• L’animation d’une séance collective 
• Les déplacements de base 
• Le matériel 
• Informations détection 
• L’environnement de l’entraîneur 
• Le fonctionnement de mon club 
• Accompagnement de coaching 
• Présence lors d’une journée de stage d’entraînement  
• Organiser une compétition 

 
Les thèmes sont abordés en alternant théorie et pratique. 
 
DATES DES FORMATIONS 
 
 26 au 29 Octobre 2010 au collège St Martin, 68 rue Delpech à Amiens 
 
COUT DES FORMATIONS 
 
Pension complète obligatoire : 100 € 
 
 
ATTENTION : Pour les stagiaires extérieurs à la Ligue le coût de la formation est de 130€ en pension complète 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La filière des formations fédérales d'entraîneurs impose la concrétisation du grade : 
- d'arbitre de club pour accéder à la formation d'Entraîneur Régional, 
- d'arbitre de régional pour accéder à la formation d'Entraîneur Fédéral. 
Nous vous conseillons de vous acquitter rapidement de cette formalité (cf infra pour les inscriptions) 
 



 

FICHE D’INSCRIPTION 
JEUNE ENTRAINEUR 

Fiche à retourner avant le 5 octobre 2010 à : 
Ligue de Picardie de Tennis de Table 

Formation Jeune Entraîneur 
BP 90966 

60009 BEAUVAIS CEDEX 
 
 
 
 
 
 
 
NOM :        PRENOM : 
 
DATE DE NAISSANCE :      TELEPHONE : 
 
ADRESSE : 
 
 
 
PROFESSION :        EMAIL : 
 
CLUB :        CLASSEMENT : 
 
 
 
 
S’inscrit à la formation Jeune Entraîneur du 26 au 29 octobre 2010 
 
 
 
 
Joindre obligatoirement :-    un chèque de 100€ à l’ordre de la Ligue de Picardie de Tennis de 
Table. 
 
 
 

DATE : 
 
SIGNATURE : 

 



 ENTRAINEUR REGIONAL 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
• être licencié traditionnel à la FFTT 
• être jeune entraîneur ou entraîneur départemental 
• Appartenir au moins à la catégorie « Junior 2 » 
• être Arbitre de Club 
 
 

OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 
• être capable d’assurer l’entraînement de base dans un club 
 
 

CONTENU 
> Un tronc commun de 26h 
• Les différents types d’exercices 
• L’opposition 
• Les schémas tactiques 
• Le travail au panier de balles 
• Mise en situation sur les coups techniques de 

base 
• Construction d’une séance liée à un objectif 
• Les interventions de l’entraîneur 

• Le double 
• L’organisation de l’entraînement 
• Construction d’une séance liée à un objectif 
• Les interventions de l’entraîneur 
• Le double 
• L’organisation de l’entraînement 

 
 * ATTENTION : 2 journées obligatoires en plus > Une journée de stage d’entraînement  + Observation d’une 
journée de compétition régionale jeune 
 
> 1 module optionnel de 2 h à choisir parmi 3 : 

• Les différents publics  
• La filière d’accès vers le haut niveau et le plan d’action technique régional 
• Le public scolaire 
 

 
� Examen de contrôle des connaissances + construction d’une séance 
 
 
 
DATES DE LA FORMATION 
La formation Entraîneur Régional se déroulera sur 2 week-ends distincts : les 13 et 14 novembre 2010, les 29 et 30 janvier 
2011. Les 2 journées supplémentaires seront définies en fonction des disponibilités des stagiaires. 
 
NB : La participation à l’ensemble des actions est obligatoire pour pouvoir obtenir le grade entraîneur régional. 
 
COUT DE LA FORMATION 
Pension complète : 110 € 
½ pension : 65 € 
 
 
ATTENTION : Pour les stagiaires extérieurs à la Ligue le coût de la formation est de 130€ en pension complète et 90€ en 
½ pension. 
 
Le paiement se fait à l’inscription, par chèque à l’ordre de la Ligue de Picardie de Tennis de Table. 
 
 

La filière des formations fédérales d'entraîneurs impose la concrétisation du grade : 
- d'arbitre de club pour accéder à la formation d'Entraîneur Régional, 
- d'arbitre de régional pour accéder à la formation d'Entraîneur Fédéral. 
Nous vous conseillons de vous acquitter rapidement de cette formalité (cf infra pour les inscriptions). 
 
 
 



FICHE D’INSCRIPTION 
ENTRAINEUR REGIONAL 

Fiche à retourner avant le 31 octobre 2010 à : 
Ligue de Picardie de Tennis de Table 

Formation Entraîneur Régional 
BP 90966 

60009 BEAUVAIS CEDEX 
 
 
 
 
 
 
 
NOM :        PRENOM : 
 
DATE DE NAISSANCE :      TELEPHONE : 
 
ADRESSE : 
 
 
 
PROFESSION :        EMAIL : 
 
CLUB :        CLASSEMENT : 
 
 
 
S’inscrit à la formation Entraîneur Régional des 13/14 novembre 2010 et 29/30 janvier 2011 (la 
formation comprend obligatoirement  les 2 week-ends + les 2 journées supplémentaires). 
 

€ Pension complète = 110€ 

€ ½ pension = 65€ 
 
(Pour les extérieurs à la ligue 130€ ou 90€) 
 
Choix du module optionnel : (cocher 1 module parmi 3) 
 

€ Les différents publics  
€ La filière d’accès vers le haut niveau, le plan d’action technique régional 
€ Le public scolaire 

 
 
Joindre obligatoirement :-    un chèque de 110€ ou 60€ (selon la formule choisie) à l’ordre de la Ligue 
de Picardie de Tennis de Table. 

- attestation du grade arbitre de club (ou en cours de formation) 
- photocopie du diplôme entraîneur départemental ou jeune entraîneur (ou 

attestation de réussite) 
 
 
 

DATE : 
 
SIGNATURE : 



FORMATION ENTRAINEUR FEDERAL 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 
• être licencié à la FFTT (licence traditionnelle) 
• être entraîneur régional  

• être arbitre régional 
• Appartenir au moins à la catégorie « Junior 2 » 

 

OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 
 
L’Entraîneur Fédéral possède les bases pour: 

• déterminer des objectifs de travail à partir d’une observation. 
• conduire une leçon individuelle. 
• identifier et améliorer les aspects technico-tactiques du jeu d’un joueur et proposer des mises en œuvre 

adaptées. 
Il  sait également démontrer l’ensemble des fondamentaux techniques du Tennis de Table. 

 
CONTENU 
> Un tronc commun de 38 h 

• Observation et définition d’objectifs de travail 
• Le rôle de l’entraîneur 
• La détection 
• La pratique de haut niveau 
• L’entraînement technico-tactique du joueur 

• Le capitanat 
• Les aspects psychologiques 
• La route du haut niveau  
• Présentation de l’examen EF 

3 modules optionnels de 3h à choisir parmi 5 :  
• Observation d’une séance sur le pôle espoirs ou sur le CLA 
• Selon les possibilités, observation d’une compétition de haut niveau 
• L’utilisation de la vidéo à l’entraînement et en compétition 
• Le travail physique et le travail des appuis 
• Programmation et planification d’entraînement 

 
 

DATE DE LA FORMATION 
 
Les modalités d’organisation de cette formation ne sont pas encore déterminées. 
Elles seront transmises à partir de janvier 2011, la session ayant lieu au printemps 2011. Vous 
pouvez également contacter le CTR, E.Guicherd au 06.81.43.15.75. 
 
ATTENTION : Pour les stagiaires extérieurs à la Ligue le coût de la formation est de 130€ en pension complète et 90€ en 
½ pension. 
 
 

La filière des formations fédérales d'entraîneurs impose la concrétisation du grade : 
- d'arbitre de club pour accéder à la formation d'Entraîneur Régional, 
- d'arbitre de régional pour accéder à la formation d'Entraîneur Fédéral. 
Nous vous conseillons de vous acquitter rapidement de cette formalité (cf infra pour les inscriptions) 

 
Cette formation est obligatoire pour pouvoir ensuite se présenter à 
l'examen entraîneur fédéral. 



 

FICHE D’INSCRIPTION 
FORMATION ENTRAINEUR FEDERAL 

Fiche à retourner 1 mois avant la formation à : 
Ligue de Picardie de Tennis de Table 

Formation Entraîneur Fédéral 
BP 90966 

60009 BEAUVAIS CEDEX 
 
 
 
NOM :        PRENOM : 
 
DATE DE NAISSANCE :      TELEPHONE : 
 
ADRESSE : 
 
 
 
PROFESSION :        EMAIL : 
 
CLUB :        CLASSEMENT : 
 
 
 
 
S’inscrit à la formation Entraîneur Fédéral. 
 

€ Pension complète = 100€ 

€ Demi-pension = 60€ 
 
ATTENTION : Pour les stagiaires extérieurs à la Ligue le coût de la formation est de 130€ en pension complète et 90€ en 
½ pension. 
 
Choix du module optionnel : (cocher 3 modules parmi 5) 
 

€ Observation d’une séance sur le pôle espoirs ou le CLA 
€ Selon les possibilités, observation d’une compétition de haut niveau  
€ L’utilisation de la vidéo à l’entraînement et en compétition 

€ Le travail physique et le travail des appuis 
€ Programmation et planification de l’entraînement 

 
 
Joindre obligatoirement :-    un chèque de 100€ ou 60€ à l’ordre de la Ligue de Picardie de Tennis de 
Table. 

- une attestation du grade arbitre régional 
- une copie du diplôme entraîneur régional (ou attestation de réussite) 

 
 
 
         DATE : 
 
         SIGNATURE : 



 
 

EXAMEN ENTRAINEUR FEDERAL 
 
 
 
 
 
 
CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 
• être licencié traditionnel à la FFTT 
• avoir suivi la formation Entraîneur Fédéral 
• avoir le diplôme Arbitre Régional 
 
 
 
INTERET DU DIPLOME 
 
 
Le diplôme Entraîneur Fédéral sanctionne des connaissances sur l’analyse technique et tactique du jeu. Il constitue 
un pré-requis pour se présenter à l’examen du Brevet d’Etat premier degré. 
 
 
Le texte officiel de présentation de l’examen est présenté ci-après. 
 
 
Les stagiaires qui le souhaitent peuvent s’inscrire sur n’importe quel l’examen organisé en Ile de France (date et 
lieu à confirmer). 
 
 
Le coût de l’inscription est de 50 euros comprenant uniquement les frais d’examen. 
 
 
Le paiement se fait à l’inscription, par chèque à l’ordre de la ligue de Basse Normandie de Tennis de Table (Ligue 
support de la Zone 6). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Pour tout renseignement, contacter Etienne GUICHERD, 06 81 43 15 75 



 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
EXAMEN ENTRAINEUR FEDERAL 

 
 

Fiche à retourner un mois avant l’examen à : 
Ligue de Basse Normandie de Tennis de Table 

14 rue Lucien Nelle 
14000 CAEN Venoix 

 
 
 
 
 
NOM : _____________________________________________ PRENOM : ________________________ 
 
DATE DE NAISSANCE : _____________________________ 
 
ADRESSE : ________________________________________________________________________________ 
 
CODE POSTAL : _____________   VILLE : _______________________________________________ 
 
 
TELEPHONE : ______/______/______/______/______ 
 
PROFESSION : _____________________________________________________________________________ 
 
CLUB : ___________________________________________________________________________________ 
 
LIGUE : ______________________________________ 
 
CLASSEMENT : _______________________________ 
 
 
 
 
 � s’inscrit à l’examen Entraîneur Fédéral 
 
 
 
Ci-joint un chèque de 50 euros à l’ordre de la ligue de Basse Normandie de Tennis de Table (Ligue support de la 
Zone 6). 
 
Joindre une attestation d’obtention du diplôme ER 
 
Joindre une attestation de suivi de la formation EF. 
 
Joindre une attestation d’obtention du grade Arbitre Régional (théorie et pratique) 
 
Joindre une attestation de classement (minimum 50). 
 
 
 
        DATE : 
 
        SIGNATURE : 



DIPLOMES PROFESSIONNELS 
 
 
 
* Le BPJEPS APT est un diplôme de niveau IV (bac) qui donne la qualification nécessaire pour animer des 
séances d’initiation ou des groupes loisirs dans toutes les disciplines sportives, hormis celles dont l’environnement 
est spécifique (ski, voile…). Ce diplôme, remplaçant du BEESAPT, est assez généraliste et peut ouvrir des 
perspectives intéressantes notamment pour travailler en relation avec les municipalités. 
La FFTT a choisi, comme les textes réglementaires le permettent, de compléter ce diplôme avec un certificat de 
spécialisation (CS) en tennis de table. Ce CS offre un complément de 220 h (50h de formation théorique, 100h de 
formation pratique, 70h de formation tutorée). 
Il est composé de deux unités capitalisables, (en plus des 10 UC propres au BPJEPS APT) : 
* UC 1 : Réaliser  un projet d’animation et développement de l’activité tennis de table 86 h 
* UC 2 : Encadrer  une séance d’entraînement en tennis de table en autonomie 134 h 
 
Référence : Arrêté du 12 juillet 2007 portant création du CS TT associé au BP JEPS 
 
* LE DEJEPS est un diplôme de niveau III (bac +2) et atteste des compétences suivantes : 
– concevoir des programmes de perfectionnement sportif ; 
– coordonner la mise en œuvre d’un projet de perfectionnement ; 
– conduire une démarche de perfectionnement sportif ; 
– conduire des actions de formation. 
 
Il est composé de 4 UC 
- UC 1 CONCEVOIR UN PROJET D’ACTION 
- UC 2 CORRDONNER LA MISE EN ŒUVRE D’UN PROJET D’ACTION 
- UC 3 ETRE CAPABLE DE DIRIGER UN SYSTEME D’ENTRAINEMENT EN TENNIS DE TABLE 
- UC 4 ETRE CAPABLE D’ENCADRER LE TENNIS DE TABLE EN SECURITE 
 
A ce jour il existe deux centres de formation habilités (se référer aux sites internet correspondants) 
- CREPS Ile de France + Ligue Ile de France de tennis de table 
- CREPS Montpellier + Ligue Languedoc-Roussillon de tennis de table 
 
Référence : Arrêté du 12 juillet 2007 portant création du DE JEPS 
 
 
* Le DESJEPS est un diplôme de niveau II (bac +3) et atteste des compétences suivantes : 
– préparer un projet stratégique de performance en tennis de table ; 
– piloter un système d’entraînement en tennis de table ; 
– diriger un projet sportif ; 
– évaluer un système d’entraînement en tennis de table ; 
– organiser des actions de formation de formateurs. 
 
Il est composé de 4 UC 
- UC 1 CONSTRUIRE LA STRATEGIE D’UNE ORGANISATION 
- UC 2 GERER LES RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIERES 
- UC 3 DIRIGER UN SYSTEME D’ENTRAINEMENT EN TENNIS DE TABLE 
- UC 4 ENCADRER LE TENNIS DE TABLE EN SECURITE 
 
Cette formation sera assurée par l’INSEP et la FFTT, elle est en cours de construction. 
 
Pour tout renseignement : 
http://www.fftt.com/emploi/nouveaux_diplomes.htm 
DTN Adjoint chargé des formations, Gilles Corbion : gilles.corbion@wanadoo.fr, 01.53.94.50.32 
 



 

LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
 

Pour plus d’informations : http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/formations/vae.asp 
 
 
La philosophie de la VAE : faire valider des expériences bénévoles et/ou professionnelles afin d’obtenir un diplôme 
délivré par l’Etat. 

� Un diplôme obtenu en VAE a la même valeur qu’un diplôme obtenu en contrôle continu ou en examen 
traditionnel. 

� Les diplômes concernés dans le champ sportif : le BPJEPS, le DEJEPS, le DESJEPS. 
� Le jury de l’examen du diplôme concerné est compétent pour étudier et valider les demandes de VAE. Il 

juge et valide la totalité du diplôme concerné.  
 

� Le candidat peut se voir valider tout ou partie du diplôme. 
� 1 seule demande par diplôme et par an sur tout le territoire national. 
� 3 diplômes différents par an maximum. 

 
Les services du Secrétariat de la Jeunesse et des Sports sont compétents pour vous renseigner et vous conseiller. 
 
Des agents du Ministère sont spécialisés dans l’accompagnement afin de vous aider à constituer votre dossier.  
NB : une personne accompagnée voit ses chances d’obtenir au moins une partie du diplôme multipliées par 2. 
 
→ La constitution du dossier : 

� Faire des descriptions très précises et exhaustives de vos activités. Attention il faut décrire votre activité 
réelle en situation et non pas « l’activité idéale ». 

� Bien justifier votre activité par des attestations, des coupures de presse,… 
� Couvrir, à travers les activités choisies, l’ensemble du champ de compétences du diplôme concerné, 

« c'est-à-dire le cœur de métier ». (Une grille de lecture peut aider à cette tâche, elle est disponible sur 
simple demande à L’IFEF 01 53 94 50 19 ). 

 
→ L’entretien : 

� Celui-ci est facultatif est peut-être demandé soit par le candidat, soit par le jury. 
� Il sera basé sur des éléments 
� s du dossier et en aucun cas sur des questions de connaissances. 
� Le but est de préciser certains éléments présentés dans le dossier et non d’évaluer le candidat dans un 

entretien « d’examen ». 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire sur les formations, quelle qu’elles soient, merci de 
prendre contact avec le Conseiller Technique Régional, Etienne Guicherd, au 06 81 43 15 75 ou 
etiennespin@free.fr 



 
  

BIBLIOTHEQUE/VIDEOTHEQUE 
 
 
Livres : 

• Gatien – Saive, parallèlement   de Bernard Audin 
 
• Ouvrir de nouveaux espaces pour développer son club   de EFC, DTN 
 
• Tennis de table   de Martin Skorz – Ralf Michaelis 
 
• Le Tennis de Table à travers les âges   de Albert Bortoluzzi 
 
• Almanach du Tennis de Table   de Jean-Marc Silvain 
 
• In honorem Bernard Jeu   Le sportif, le philosophe, le dirigeant   Presses Universitaires de Lille 
 
• Berthe de Ping à Pong   de Jack Proust 
 
• Le Tennis de Table…en tête   de Philippe Molodzoff 
 
• La route du succès   de Michel Gadal 
 
• Tennis de Table, entraînement et planification   de Dominique Bodin 
 
• Comment bien jouer au Tennis de Table ?   de Jean-Paul Weber – Oliver Radle 
 
• Toutes les tactiques et les stratégies du Tennis de Table   de Yves Régnier 
 
• Méthode française, les 4 livrets 
 
• Pour une pédagogie du tennis de table de Christian Gaubert 
 
• Bien réussir sa saison  de Luis Fernandes 
 
• Mondial Ping 2003 : au top du top  de la  DTN 
 
• Les experts en question de Norbert Krantz et Laurent Dartnell 
 
• La route du Haut niveau, Christian Martin, DTN 
 
 
Cassettes vidéos : 

• Finale Pro-Tour à Paris (décembre 98) 
 
• Championnats de France 1999 à Clermont-Ferrand 
 
• Championnats du Monde 1999 à Eindhoven (5 cassettes) 
 
• Internationaux de France 1999 à Liévin 
 
• Championnat du Monde 2003 à Bercy (1 cassette) 
 
DVD/CD –rom vidéos : 

 
Finale du Pro-tour à Stockholm (décembre 2002) :  Chuan Chih-Yuan/Kreanga ; Boll/Kreanga ; Ma Lin/ Wang Hao ; 
Boll/Wang Liqin; Boros/Li Jia Wei, Niu Jianfeng/Guo Yue.  
Championnat du Monde 2003 à Bercy ( 1 DVD) 
 
Pour obtenir le prêt d’un livre ou d’une bande vidéo, il suffit d’écrire à Claude Thuilliez, 1 ter, rue du Terrain, 80480 Pont de 
Metz et de joindre un chèque de caution (qui ne sera pas encaissé) de 20 euros par article emprunté. Vous veillerez à bien 
indiquer vos coordonnés ainsi que votre numéro de licence. Vous bénéficierez d’un prêt gratuit de 20 jours (au terme desquels 
votre chèque de caution sera encaissé si la documentation n’a pas été renvoyée à Claude Thuilliez). 
Pour tout renseignement : Etienne Guicherd ( 06 81 43 15 75) ou Claude Thuilliez (06.11.42.67.86) 
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LLAA   FFOORRMMAATT IIOONN   dd eess   AARRBB II TTRREESS   

 

Arbitre 

Il faut : 

- Être licencié F.F.T.T. 
- Participer à une session Arb. Et obtenir au moins 22 
points à l’U.V.1 

- Passer une épreuve pratique (U.V.2) et obtenir au moins 
15 points 

- Un stagiaire ne peut se présenter à l’U.V.1 qu’une fois par 
saison. 

Arbitre National 
A.N. 

Pour s’inscrire à une session, il faut : 
- Être arbitre depuis 2 saisons 
- Fournir une fiche d’activité de 8 prestations de 8 parties 
(dont au minimum 8 doubles) (niveau régional minimum) 
avant de s’inscrire à l’examen. 

SESSION de préparation et de sélection avec test écrit et 
pratique en compétition. 
SESSION EN 3 PARTIES : 
- Débats, informations ….. et U.V.1 (30 questions en 35 
minutes sur 40 points). 

- Perfectionnement pratique 
- U.V.2 Pratique sur 40 points. 
POUR ETRE PROPOSE  A.N. 
- Il faut obtenir 70 points sur 80, dont 35 minimum à 
l’U.V.2 et n’avoir pas moins de 30 points à l’U.V.1. 

On ne peut passer l’examen que deux fois et pas 2 années 
consécutives. 

Arbitre International 
A.I. 

POUR ETRE RETENU, il faut : 
- Être A.N. depuis 3 saisons et J.A.1 
- Avoir une grande activité, 
- Participer à une session de qualification, 
- Être noté « A » 
VOUS SEREZ CONVOQUE à l’examen de l’I.T.T.F (U.V. 
écrite) 

Juge Arbitre par équipes 
J.A.1 

Il faut être Arbitre ou en formation (pas de grade officiel 
sans être préalablement nommé Arbitre). 
Connaître parfaitement les textes de la F.F.T.T. et plus 
particulièrement le règlement du championnat de France 
par équipes. 
Participer à la session, passer les 2 U.V. écrites (U.V.1 – 
34/40) (U.V.2 – 30/40). 
Passer l’U.V. pratique. 

Un stagiaire ne peut se présenter à l’U.V.1 qu’une fois par 
saison. 

 

Juge Arbitre Critérium Fédéral 
J.A.2 

Être Arbitre ou en formation (identique J.A.1). 
Préparer la session en lisant le module reçu et effectuer les 
exercices envoyés puis :  
- Suivre la session , 
- Passer l’U.V.1 sur place et obtenir un total supérieur ou 
égal à 150 points sur 200. 

- Passer l’U.V. pratique. 
Le bénéfice de l’U.V. théorique, n’est conservé que 2 fois en 
cas d’échec à l’U.V. pratique. 

Juge Arbitre Épreuves Régionales 
J.A.3 

Être J.A.2 
Préparer la session (identique J.A.2) 
- Participer à la session, 
- Renvoyer le dossier U.V.1 dans le délai imparti, et obtenir 
170 points sur 200. 

- Passer l’U.V.2 pratique sur une épreuve à plusieurs 
tableaux, obtenir 15/20  

Le bénéfice de l’U.V. théorique n’est conservé que 2 fois en 
cas d’échec à l’U.V. pratique. 

Juge Arbitre National 
J.A.N. 

Être J.A.3 + J.A.I depuis au moins 2 ans ou s’être recyclé 
depuis moins de 3 ans. 
- Préparer la session en lisant les documents et en effectuant 
les exercices envoyés. 

- Participer à une session de formation J.A.N.. 
- Obtenir à l’U.V. 1. Une note supérieure ou égale à 255 
points sur 300. 

PASSAGE U.V.2 PRATIQUE : 
- Être Directeur d’épreuves d’une compétition, nationale. 
- Être Directeur des Arbitres d’une  compétition nationale. 
- Être J.A. d’une épreuve nationale sous les directives et la 

collaboration d’un J.A.N. 

FORMATEUR : 
On ne peut passer l’examen que deux fois et pas deux 
années consécutives. D’autre part, le candidat devra justifier 
d’une activité (tour de N3 du critérium fédéral) pour pouvoir 
se présenter la 2ème  fois.  

Juge Arbitre International 
J.A.I 

Suivant les directives de l’I.T.T.F. 
- Être J.A.N – Cotation « A » depuis 1 an  
- Être A.I. depuis au moins 2 ans. 

 



 
 
 
 
A.I. + J.A.N. (cotation « A »)    J.A.I.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 QUI FORME ? QUI NOMME ? 
Arb 
J.A.1 

Les formateurs sont désignés par 
l’E.F.C. ou l’E.R.C. 

Formateur au moins 1er degré. 

Les Comités Départementaux sur proposition de la 
C.D.A. ou C.R.A 

J.A.2 
J.A.3 

Formateur 2ème degré J.A. La ligue et les comités sur proposition de la C.F.A 

A.N Formateur 2ème degré ARB désigné par 
L’E.F.C  arbitrage. 

Le Comité Directeur Fédéral sur proposition de la 
C.F.A 

J.A.N Formateur 3ème degré désigné par 
l’E.F.C arbitrage 

Le Comité Directeur Fédéral sur proposition de la 
C.F.A 

A.I. Préparation par un formateur 3ème degré, 
Désigné par l’E.F.C. arbitrage 

Examen sous contrôle C.F.A. – I.T.T.F 

 
I.T.T.F. 

J.A.I Préparation par un formateur 3ème degré, 
Désigné par l’E.F.C.arbitrage 

Examen sous contrôle de l’I.T.T.F 

 
I.T.T.F 

 

Arbitre 

JAN AI 

+ JA1 

JA3 

JA2 

JA1 

+ JA1 

AN 

 Deux saisons après 

Possible la même saison 

Saison suivante 

(Stage +  préparation 
+ notation) 
 
Deux ans  + 

Deux saisons 
+ prestations + 2 stages 

SCHEMA DE LA FORMATION 

� Arb  Arbitre 

� AN   Arbitre National 
� AI    Arbitre International 

CHAQUE FORMATION A SA FICHE QUI COMPORTE TOUS LES DETAILS. 
VOUS POUVEZ EN PRENDRE CONNAISSANCE AUPRES : 

Des ERC ; des CRA ; des formateurs en arbitrage en activité. 

� JA1    Juge Arbitre par équipes 
� JA2    Juge Arbitre Compétitions individuelles 

� JA3    Juge Arbitre de tournois 
� JAN   Juge Arbitre National 

� JAI     Juge Arbitre International 
 

� Arb    Arbitre 

� AN     Arbitre National 
� AI       Arbitre International 



CCAAPPAACCIITTEE  ––  FFOONNCCTTIIOONNSS  ––  OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS  

 

Arbitre 

Connaître et appliquer parfaitement les règles de jeu. 
- Activité / saison : 4 prestations de 6 parties, recyclage 
tous les 3 ans; l’inactivité entraîne le recyclage l’année 
suivante. 

Arbitre National 
A.N. 

Connaître parfaitement les règles de jeu et des épreuves, 
les appliquer selon le niveau et le contexte. 
- Informer son entourage de l’évolution des règles, inciter 
les personnes à arbitrer, arbitrer à tous les niveaux et se 
mettre à la disposition des Juges Arbitres. 

- Activité / saison : 4 prestations de 8 parties, l’inactivité 
entraîne le recyclage l’année suivante. 

Classification après supervision : 
« A »  Très bon Arbitre 
« B »  Bon Arbitre 
« C »  Doit se recycler avant nomination au niveau 
national. 

Juge Arbitre par équipes 
J.A.1 

(Être au minimum arbitre) Connaître les textes fédéraux et 
surtout les championnats par équipes. 

- Diriger les rencontres de championnat de France par 
équipes de tous les niveaux. 

- Activité / saison : 3 actions sur convocation (+arbitre). 
Inactivité : idem Arbitre. 

 

Juges Arbitre compétitions individuelles 
J.A.2 

(Être arbitre) Connaître les textes fédéraux et surtout les 
épreuves individuelles, savoir appliquer le module J.A.  

- Juge Arbitre dans les journées du critérium et dans les 
épreuves individuelles au niveau Départemental et 
Régional. 

- Activité / saison : 1 épreuve à la table (+arbitre). Inactivité, 
idem Arbitre. 

Juge Arbitre de tournois 
J.A.3 

(Être J.A.2) Connaître tous les règlements sportifs et savoir 
les appliquer. 

- Diriger toutes les épreuves régionales ainsi que le critérium 
fédéral au niveau Nationale 3. 

- Activité / saison : idem J.A.2 

Juge Arbitre National 
J.A.N. 

(Être J.A.3 et J.A.1) Connaître parfaitement les organisations 
des épreuves et les relations s’y rapportant. 

- Être classé, suite aux recyclages: 
« A » Juge Arbitre de toutes épreuves nationales. 
« B » Juges Arbitre épreuve 2ème catégorie ou table de « A ». 
« C » Ne sera pas utilisé dans la table de « B ». 
« D » ne sera pas utilisé par la C.F.A. 
« E » Non recyclé, ne sera plus convoqué sans un recyclage 
réussi. 

- Diriger les épreuves de tous les niveaux en coordonnant la 
table, en ayant les relations nécessaires pour le bon 
déroulement de l’épreuve. 

- Activité / saison : 2 actions par saison en juge arbitre ou 
table dont 1 au niveau national toutes les 2 saisons. 

Recyclage et inactivité : décision C.F.A 

Les arbitres nationaux classés en catégorie « C » devront passer par le recyclage positif pour être 
désignés sur des épreuves nationales. 

Les juges arbitres nationaux classés en « C » ou en « D » devront passer par recyclage positif pour être 
désignés sur des épreuves nationales. 

Les cadres nationaux en inactivité durant trois saisons consécutives ou non licenciés devront passer un 
recyclage positif pour être nommés sur des épreuves nationales. 

 
 


